
Étape 1: Évaluation des soumissions en fonction des exigences minimales (Art. 3.2)

Exigences minimales
satisfaites? 

Étape 2: Classement des soumissions (Art. 3.3)

Évaluation et classement des soumissions en fonction 
de la pondération obtenue aux critères de sélection

Classement des soumissions 
non retenues en fonction de 

la maximisation des ventes en 
tenant compte des projets

déjà acceptés

Oui

Non

Signature de l’entente de 

raccordement et dépôt garantie 
financière (art.4.18.1.2)

Coûts acceptés?
Retrait du 

soumissionnaire

Non

Oui

Signature de l’avis 

d’acceptation (art. 4.17) 

Libération de la garantie 

de soumission

Soumission retenue 
pour l’étape 2

Libération de la 
garantie de soumission 

(Art. 2.3)

Signature de l’entente d’avant-projet et 
paiement des coûts prévus à cette dernière

(Art. 4.18.1.1)

Pour le client d’un réseau municipal 

(Art 4.17.2 et 4.18.2)

Libération de la garantie de 

soumission (Art 2.3)

Avis de non-
confomitéRejet de la soumission

avis 

d’acceptation

Étape 3: Établissement de la combinaison optimale (Art. 3.4)

Validation préliminaire de la date de mise en service demandée par le 
soumissionnaire sur une base individuelle

Classement des soumissions en fonction de la maximisation des ventes

Validation de la date de mise sous tension initiale avec prise en compte de 
l’impact des autres soumissions

Établissement de la combinaison optimale et évaluation paramétrique 
des coûts

Durée de l’Appel de propositions      
(art 4.12)

L’Appel de propositions prend fin à la plus 
hâtive des dates suivantes :

• à la date de signature de la dernière entente 

d’avant-projet permettant l’atteinte de la 
quantité visée (300 MW +/- 10%) (art. 1.2); 

• à l’expiration du délai de 180 jours civils 
suivant la date limite de dépôt des 
soumissions (art. 4.1)

Fin de l’Appel de propositions
Libération de la garantie de soumission 

des projets non retenus
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